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HABITAT

De nouveaux bénéficiaires...

  Quoi de neuf ? 
Avec près de 30 000 loirétains bénéficiaires en 
2018, le chèque énergie a vu, au 1er janvier 2019, 
son montant augmenter de 50 € en moyenne et le 
nombre de ses bénéficiaires progresser. 

Calculée en fonction des ressources et de la  
composition du foyer, la valeur du chèque varie 
entre 48 € et 277 € par an.

Bénéficient désormais du chèque énergie, les per-
sonnes seules dont le revenu fiscal de référence 
n’excède pas 10 700 €, 16 050 € pour un couple et 
19 260 € pour un couple avec enfant.

Les bénéficiaires n’ont aucune démarche spéci-
fique à accomplir pour bénéficier du chèque éner-
gie ; ils le reçoivent à leur nom, à leur domicile, 
une fois par an.

 Le chèque énergie : qu’est ce que c’est ? 
Une aide de l’État aux ménages à revenus  
modestes pour payer les dépenses d'énergie : 
- les factures des fournisseurs d’électricité, de gaz, 
de fioul domestique ou d’autres combustibles 
de chauffage (bois, etc.) ou de production d’eau 
chaude ;
- les charges de chauffage incluses dans les rede-
vances de logements-foyers conventionnés à l’APL ;
- Certaines dépenses liées à la rénovation éner-
gétique du logement (ex  : l’isolation thermique 
ou l’installation d’une chaudière à condensation) 
réalisées par un professionnel certifié RGE, tenus 
d’accepter le chèque énergie.

Pour plus de renseignements :

l'Actu
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Le chèque énergie 2019

Agenda  
à retenir...

www.chequeenergie.gouv.frwww.chequeenergie.gouv.fr

Vous recevez un chèque énergie d’un client :
 •  le chèque énergie qui vous est remis doit être un original ; 
 •  le chèque énergie doit être utilisé pour payer des dépenses éligibles : dépenses d’énergie 

(facture, redevance) ou pour certains travaux de rénovation énergétique (retrouvez la liste des 
travaux éligibles sur le site : https://www.chequeenergie.gouv.fr/pdf/depenses-eligibles-che-
que-travaux.pdf).

 •  vous déduisez le montant du chèque de la facture, des prochaines mensualités ou de la redevance. 

Le chèque est utilisable en une seule fois, il n’y a pas de rendu de monnaie.

Le chèque énergie comprend plusieurs éléments de sécurité :
 •  il est non photocopiable (le mot « copie » apparaît en cas de photocopie) ;
 •  il comprend un relief sensible au toucher.

Le chèque énergie comporte un code à gratter, qui permet l’usage du chèque en ligne : si ce code 
à gratter est découvert, il vous est recommandé de ne pas l’accepter en paiement (présomption 
d’utilisation en ligne préalable de ce chèque) ou de vérifi er préalablement son statut sur le portail.

vous pouvez vérifi er la validité d’un chèque énergie sur 
https://chequeenergie.gouv.fr/acceptant/info

grâce au numéro et au QR code qui y sont apposés

Vous formulez votre demande de remboursement de chèque énergie avant le 31 mai suivant 
la date de validité inscrite sur le chèque. 
Attendez que votre compte « professionnel chèque énergie » soit au statut « actif » pour faire 
votre demande de remboursement.

Pour réaliser votre remise de chèque(s) deux possibilités :

 •  Téléchargez le bordereau de remise disponible sur votre espace acceptant et envoyez-le 
dûment rempli et signé, accompagné du ou des chèque(s) énergie, à :

    TESSI SEDI – chèque énergie
    TSA 91201
    92894 Nanterre Cedex 9

 •  envoyez par voie dématérialisée vos remises de chèques à partir de votre espace acceptant.

Le montant du chèque vous sera remboursé par virement automatique sous quelques jours.

Fournisseurs de gaz naturel ou d’électricité : des droits et des réductions accordés 
aux bénéfi ciaires du chèque énergie 

Les bénéfi ciaires du chèque énergie, titulaires d’un contrat de fourniture de gaz naturel ou d’électricité, 
se voient accorder des protections supplémentaires :
 •  En cas de déménagement, dispense des frais de mise en service ;
 •  En cas d’incident de paiement, maintien de la puissance électrique en période de trêve hivernale, 

réduction des frais d’intervention en cas d’impayé, exonération des frais liés à un rejet de paiement.

Vous devez accorder ces droits et réductions automatiquement lorsque le chèque énergie vous est 
adressé pour le paiement d’une facture.

En l’absence de chèque remis, vous devez accorder ces droits et réductions à la réception 
d’une attestation que vous adresse le bénéfi ciaire.

 QUE DEVEZ-VOUS FAIRE À RÉCEPTION D’UN CHÈQUE ÉNERGIE ?

Vous êtes un professionnel

 COMMENT VÉRIFIER SI LE CHÈQUE EST AUTHENTIQUE ET VALIDE ?

Vous vous enregistrez sur le site www.chequeenergie.gouv.fr dans l’espace « Professionnel » / « Ad-
hérer pour devenir acceptant » :

 •  vous remplissez un formulaire de demande d’adhésion en ligne ; votre compte 
« professionnel chèque énergie » est alors créé ;

 •  vous imprimez et signez votre demande d’adhésion pré-renseignée, et l’envoyez avec votre 
extrait Kbis (et votre convention APL pour les logements foyers) à :

    TESSI SEDI – Chèque énergie
    TSA 91201
    92894 Nanterre Cedex 9

 •  après instruction de votre demande d’adhésion, l’Agence de services et de paiement (ASP) 
vous confi rmera votre adhésion par courriel.

 COMMENT VOUS FAIRE REMBOURSER LE MONTANT DU CHÈQUE ÉNERGIE ?

Inutile d’attendre la réception de votre premier chèque énergie pour vous enregistrer, 
vous pouvez effectuer ces démarches dès à présent.
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   Le 2 avril à 10 h    réunion plénière de la Commission Consultative Départe-
mentale de Sécurité et d’Accessibilité (CCDSA).

   Le 16 mai, opération DUODAY :    
Emploi & handicap, et si on commençait par un DUO ?

   Depuis le 31 mars,   il n’est plus possible de déposer un Agenda d’Accessibilité 
Programmé (Ad’AP) pour mettre en accessibilité son établissement. 

http://www.loiret.gouv.fr/index.php/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-construction-logement/Habitat-Logement-Accessibilite/Le-cheque-energie
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/credit-impot-transition-energetique-cite
https://www.duoday.fr/
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/ladap-agenda-daccessibilite-programmee
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Anah
Coup de pouce  économies d'énergie

En janvier 2019, « Coup de pouce économies 
d’énergie » devient « Coup de pouce chauffage » 
et « Coup de pouce isolation ».
Le montant des primes est renforcé et élargi à 
tous les ménages (modestes ou non, le niveau des 
primes étant adapté à celui des revenus). 

  La démarche « Coup de pouce isolation »  
est  étendue à l’isolation des planchers bas en plus 
de l’isolation des combles et toitures. 

  La démarche « Coup de pouce chauffage » est 
étendue pour stimuler le remplacement de chau-
dières peu performantes par des chaudières à 
énergies renouvelables. 
L’opération concerne désormais le remplacement 
d’une chaudière (autres qu’à condensation) au 

fioul, au gaz ou au charbon par des solutions plus 
efficaces énergétiquement. Le dispositif concerne 
également le changement des poêles à charbon 
pour des appareils indépendants de chauffage à 
bois (Flamme Verte classe 7*). 

Les distributeurs des primes sont référencés sur 
le site internet du ministère de la Transition éco-
logique et solidaire.

Les entreprises qui réalisent les travaux doivent 
être labellisées RGE et l’aide doit être contractua-
lisée avant la signature du devis (cadre général des 
CEE). Les équipements choisis doivent répondre à 
des critères de performance définis. 

Ces aides peuvent être cumulables avec les aides 
de l’Anah sous conditions de res-
sources.

En ligne  
de mire
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Tout ce que vous avez toujours voulu  
savoir sur la qualité de la construction

  Ne pas respecter la réglementation ther-
mique c’est ... augmenter la consommation éner-
gétique, les poids des charges pour l’occupant, et les 
émissions de gaz à effet de serre,

  Ne pas garantir une ventilation suffisante 
dans le logement c’est ... risquer des problèmes 
d’humidité, de santé et d’hygiène,

  Ne pas respecter la réglementation acous-
tique c’est ... entraîner des troubles du sommeil, 
des conflits de voisinage, des situations de stress,

  Ne pas respecter la réglementation accessibi-
lité c’est ... rendre inaccessibles certains locaux et 
impossible le maintien à domicile des personnes 
handicapées, temporairement ou définitivement,

  Ne pas garantir l’évacuation sûre d’un bâti-
ment en cas de sinistres c’est ... mettre en péril la 
vie des occupants et des services de secours.

En cliquant sur le lien ci-dessous, retrou-
vez également sur le site de la DDT, l e s 
thématiques  : amiante, plomb, 
termites, mérules...

Zoom sur... 

Qualité de la 
construction
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Nouvelle dynamique 

En quelques clics de souris...

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/coup-pouce-economies-denergie-2019-2020
http://www.loiret.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-construction-logement/Habitat-Logement-Accessibilite/Qualite-de-la-construction2
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